
BILLETS DES BANQUES À CHARTE 983 

S.—Coupures des billets du Dominion ou de la Banque du Canada en circulation 
1936,192», 1933 et 1936-38—fin. 

Coupures. 1926. 1929. 1932. 1936. 1937. 1938. 

Spéciaux— 
t 1,000 

5,000 
50,000 

S 

671,333 
16,307,500 

134,675,000 

407,667 
7,209,583 

153,970,834 

3,500 
8,063,750 

110,054,167 

S 

1,000 
10,000 

Nil 

$ 
1,000 

10,000 
Nil 

1,000 
10,000 

Nil 

Totaux, spéciaux 151,653,833 161,588,084 118,121,417 11,000 11,000 11,000 

Grands totaux 190,004,835 «04,381,493 165,878,510 105,375,323 111,053,457 161,137,059 

Sous-sec t ion 3.—Billets des banques à cha r t e . 

En référant à l'esquisse historique qui commence ce chapitre, le lecteur peut 
se rendre compte des développements par lesquels les billets de banque devinrent 
le principal moyen d'échange au Canada au cours de la période qui a précédé l'éta
blissement de la Banque du Canada. Les principales phases de ce développement, 
qui sont demeurées comme les caractéristiques du système, sont réunies et dévelop
pées ici. Par la loi des banques de 1870 (plus tard codifiée avec la loi générale des 
banques de 1871), l'émission des billets d'une banque ne devait pas surpasser son 
capital versé, aucun billet de banque d'une valeur de moins de $4 ne pouvait être 
émis (cette valeur fut remplacée plus tard par le $5 et ses multiples) et, tandis que 
les banques étaient libres d'user de leur propre discernement concernant le montant 
de leurs réserves en espèces, il fut stipulé qu'au moins un tiers (plus tard augmenté 
à 40 p.c.) de ces réserves en espèces librement déterminées par elles devait consister 
en billets du Dominion. Dans la revision de 1880, un détenteur de billet était défi
nitivement reconnu comme créancier privilégié. La loi des banques de 1890 stipulait 
l'établissement d'un fonds de rachat des billets de banque en circulation consistant 
en dépôts par les banques entre les mains du ministre des Finances au montant 
de 5 p.c. de leurs billets en circulation. L'opération de ce fonds et la constitution 
des billets en un lien de priorité contre l'actif des banques qui faisaient faillite ont 
eu pour résultat qu'aucun détenteur de billet de banque au Canada n'a eu à subir 
une perte depuis 1881. En 1908, après la crise financière de 1907, il y eut une sti
pulation permettant aux banques d'émettre pendant la saison du transport des 
récoltes, octobre à janvier inclusivement (plus tard elle s'étendit de septembre à 
février inclusivement), une circulation excédente jusqu'à concurrence de 15 p.c. de 
leur capital combiné et de leur "reliquat" ou fonds de réserve, un tel excédent étant 
sujet à une taxe dont le taux ne surpassait pas 5 p.c. par année. La revision de la loi 
des banques en 1913 pourvoyait à l'établissement de réserves centrales d'or où les 
banques pouvaient déposer de l'or ou des billets du Dominion et des émissions addi
tionnelles pour garantir leurs propres billets. La loi financière (c. 3) de 1914 auto
risait le ministre des Finances à consentir des avances aux banques par l'émission 
de billets du Dominion sur le nantissement de valeurs approuvées. Adoptée d'abord 
comme une mesure de guerre, elle est devenue une caractéristique permanente du 
système de la loi financière (c. 48) de 1923 et elle donnait aux banques la faculté 
d'accroître encore leur émission de billets par le dépôt de billets du Dominion, ainsi 
obtenu, dans les réserves centrales d'or. 

Les billets de banque, bien qu'ils fussent le principal moyen d'échange à la dis
position du public, étaient une émission fiduciaire) ils n'avaient pas cours forcé, 
mais étaient convertibles en billets du Dominion qui avaient cours forcé. 

Les dispositions concernant les billets de banque ont été complètement chan
gées avec l'établissement de la Banque du Canada sous l'empire de la loi des ban-


